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Cette ecole avait ete precedee d'une ecole prepara-
toire de 20 jours, ä laquelle ontassiste les officiers et sous-
officiers, formant les cadres des deux compagnies
provisoires.

Les sapeurs du genie nouvellement recrutes au nombre
de 103 ont campe pendant 30 jours ; ils elaieut comman-
dös et inslruit par Mr. le capitaine du genie Burnier.

Oulre ces ecoles de recrues toute l'infanterie a eu
six exercices et deux revues.

Les huit compagnies d'arlillerie ont campe ä Biere
pendant huit jours. Le train disposait des chevaux qui
avaient servi au camp de recrues.

Un detachement de sapeurs du genie et d'arlillerie
s'est rendu ä Thoune pour l'ecole federale.

Berne, le 16 Mai 1844.

E. Burnand, capitaine.

Ra]5port sur les 'exercices et travaux militaires
des milices du canton de Geneve en 4843.

Le present rapport comprendra trois chapltres princi-
paux savoir :

a) I'instruction pratique des troupes ;

b) leur instruction theorique;
c) travaux legislatifs relatifs aux milices.

d) <3n0tructton pratique.

Instructenrs.
En conformite de l'article 165 de la loi sur la milice,

un certain nombre de sous-officiers et de caporaux d'in-
fanterie ont ete casernes pendant douze jours, du 11 au
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Oette école avait êlë piëcêàêe à'une école prepara-
toire àe 20 jours, à laquelle ont assiste les officiers et sous-
officiers, formant les cadres àes àeux compagnies provi-
soires.

Les sapeurs àu génie nouvellement recrutes au nombre
àe 103 ont campe pendant 3l) jours; ils étaient comman-
àes et instruit par Ni. le capitaine àu génie Lurnier.

Outre ces écoles àe recrues toute l'infanterie a eu
six exercices et àeux revues.

Les buit compagnies à'artillerie ont campe u Liere
pendant nuit jours. Le train àisposait àes cbevaux qui
avaient servi au camp àe recrues.

II» àvtacbement àe sapeurs du genie et à'srtillerie
s'est renàu à Ifboune pour I école federale.

Lerne, le 16 Nsi 18ib.
F. Stt^nanck, capitaine.

lìaonort sur les exercices et travaux militaires
cles milices <ln cantori (le (Genève en 48^3.

Le présent rapport comprendra trois cbapîtres princi-

paux, savoir:
a) l'instruction pratique des troupes;
i) leur instruction tnêorique;
c) travaux législatifs relatifs aux milices.

a) Instruction pratique.

Instructeurs.

Ln conformité de l'article 165 àe la loi sur Is milice,
un certain nombre àe sous-ofliciers et de caporaux à'in-
fanterie ont ëte casernes pendant à«u?e jours, àu 11 au
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22 Avril, pour ßtre avant le tems des exercices formet ä

I'instruction, sous les ordres d'un officier superieur.

Formalion des recrues de l'ann6e.

Tambours. Douze tambours ont ele casernes pendant
cinq ä six semaines, pour etre instruits dans les differentes
batteries.

Recrues de cavalerie. Les hommes recrutes pour ce
service ont 6t6 casernes pendant un mois pour faire leur
premiere instruction.

Recrues des canonniers condueteurs. Ils ont 6te aussi

casernes pendant trois semaines pour leur premiere instruction.

Recrues d'artillerie. Les hommes recrutes cette annee

pour le service des deux compagnies d'artillerie du

contingent ont ete campe en Juillet et Aoüt pendant cinq
semaines. Leur instruction a embrasse les Clemens

indispensables puis ecole de batterie, tirs ä boulet, confeclion
de munition etc.

Recrues d'infanterie. Les hommes enlrant cette annee
dans les bataillons du contingent, ont ete, comme d'ordi-
naire, campes pendant cinq semaines. On les a formes

en trois fortes compagnies provisoires, commandees par
officiers et sous-officiers designes ä cet effet. Ce bataillon
etait commande par un commandant et par un major.

L'instruction a embrassö: l'ecole dusoldat, l'ecole de

peloton, celle de bataillon et en outre le service de garde
et d'interieur; les cadres ont ete aussi instruits specialement
ä ces divers Services.

Troupes de contingent.

Artillerie. L'une des deux compagnies a ete campee
pendant cinq semaines; l'autre a ete casernee pendant
huit jours; toutes deux avec leurs canonniers-condueteurs.
Leur instruction a tout embrasse, manoeuvres el tirs au
canon et ä l'obusier.
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22 ^vrii, pour être avant Io tems des exercices formés à

l'instruction, sous les ordres d'un olllicier supérieur.

kormalinn cles recrues lie l'aimée.
Z'amöo«?'«. Louxe tsinbours ont êlê caserne» pendant

cinq à six semaines, pour êlre instruits dans les différentes
batteries.

/îec^ues cke «««a/en'e. f,es bommes recrutés pour ce

service ont êtê casernês pendant un mois, pour taire leur
première instruction.

/keckes ck« canonme^s con^uekeu?'«. Ils ont êtê aussi

casernes pendant trois semaines pour leur première instruc-
tion.

Recrues ci'a^i/ien'e. Les bommes recrutés cette année

pour le service des deux compagnies d'arlillerie du con-
tiugent ont êtê campé en Juillet et ^oüt pendant cinq se-
maines. Leur instruction a embrassé les elêmens indis-

pensables, puis école de batterie, tirs a boulet, confection
de munition etc.

/êec/'ues ki'i'n/antene. Les bommes entrant cette année
dans les bataillons du contingent, ont êtê, comme d'ordi-
nsire, campés pendant cinq semaines. On les a formés

en trois fortes compagnies provisoires, commandées par
oklieiers et sous-ofticiers désignés » cet eilet. <üe bataillon
était commande par un commandant et par un major.

L'instruction a embrassé: l'école du soldat, l'école de

peloton, celle de bataillon et en outre le service de garde
et d'intérieur; les cadres ont êlê aussi instruits spécialement
s ces divers services.

froupes <le contingent,

^rttttex-ze. L'une des deux compagnies a ètè campée
pendant cinq semaines; l'autre s êtê casernes pendant
buit jours; toutes cleux avec leurs canonniers-conducteurs.
Leur instruction a tout embrassé, manoeuvres et tirs au
canon et à l'obusier.
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Cavalerie. Tant celle de contingent que celle de

reserve ont ete tenues ä neuf exercices.

Infanterie. L'un des deux bataillons a ete casernö

pendant huit jours. 11 etait de 640 hommes. L'autre
bataillon, de meme force, a ete tenu ä neuf exercices. Ces

deux bataillons ont ete reunis deux ou trois fois ensemble

pour manceuvrer de concert.

Troupes de röserve.

Sapeurs-rnineurs. Les deux compagnies ont eu sept
exercices. Ils ont ete employ6s ä construireun blockhaus

complet, sur la demi-lune de St.-Anloine.
Artillerie. Le bataillon de reserve a eu sept exercices

employes ä l'ecole des differentes bouches ä feu,
confection de munilion etc.

Carabiniers. Sept exercices au tir.
Infanterie. Les six bataillons de reserve ont eu cinq

exercices seulement.

Sapeurs-pompiers. Huit exercices, dont deux au ma-
niement d'armes et manoeuvres.

Une revue generale de toutes les milices devait avoir

lieu, comme ä I'ordinaire, ä la fin de Mai; mais; des pluies
abondantes et un sol detrempä n'ont pas permis qu'elle
eut lieu.

b) Instruction tfjeortijue.

L'enseignement Ihöorique, prescrit par l'article 168 de

la loi sur la milice, a ete donne en 1843 comme suit:
Pour les sapeurs-rnineurs. Par Mr. le capitaine du genie

Maurice. Cet officier, apres avoir 6nonce des idees

generales sur les fortifications et les travaux de guerre
dans les tems anciens et modernes, est entre dans les
details de construetion des divers ouvrages et des travaux
accessoires.
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^ewa^ie. l'avi celle 6e contingent que celle 6e rê-
serve ont êtê tenues a neul exercices.

/n/ante?-ze. L'un 6es 6eux bataillons a êtê caserne

pen6ant buit jours. Il était 6e 6^6 domines. 1, autre ba»

taillon, 6e même force, a êtê tenu à neuf exercices. Les

6eux bataillons ont êtê réunis 6eux ou trois fois ensemble

pour manoeuvrer 6e concert.

Groupes cle réserve.

^apeurs-mineuZL. Les 6eux compagnies ont eu sept
exercices. Ils ont êlê emploies s construire, un blockbaus

complet, sur la demi-Iune 6e 8t.-^ntoine.
^Men'e. Le bataillon 6e réserve a eu sept exer-

ciess, emploves à l'école 6es 6ilfêrentes boucbes à feu,
confection 6e munition etc.

t?araiîme?'s. sept exercices au tir.
/n/an<me. Les six bataillons 6e réserve ont eu cinq

exercices seulement.

Fa/ieu^L-Pom/?,ers. Luit exercices, 6ont deux au ma»

viement d'armes et manoeuvres.

Une revue générale 6e toutes les milices devait avoir

lieu, comme à l'ordinaire, à la fin 6e Alai; mais 6es pluies
sbon6antes et un sol détrempé n'ont pas permis qu'elle
eut lieu.

i) Instruction théorique.

L'enseignement tbêorique, prescrit par l'article 168 6e

la loi sur la milice, a êtê donné en 18^3 comme suit:
5our t'es «aLeufL-nnneufS. ?sr Klr. le capitaine 6u gê»

nie Klauriee. Let officier, après avoir énoncé 6es idées

générales sur les tortilications et les travaux de guerre
dans les tems anciens et mo6ernes, est entré 6sns les 6ê»

tails 6e construction 6es 6ivers ouvrages et des travaux
accessoires.
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Ce cours a ete suivi par 25 sous-officiers ou soldats

environ.
Pour l'artillerie. Par Mr. le lieutenant-colonel d'artillerie

Masse. Apres un examen comparatif des differens

syslemes de materiel d'artillerie adoptes successivement en
France et en Suisse, et des difförenles modes de composition

des batteries de campagne, cet officier a traite de

la portee des bouchers ä feu, des positions et des empla-
cemens propres ä l'artillerie de campagne et de l'execu-
tion des feux. Le resume d'une partie de ce cours, sous

le titre d'indicalions pour l'artillerie de campagne, a <He

imprime sur la demande des sous-officiers des batteries

d'artillerie, pour faire suite au earnet du canonnier.
Pour l'infanterie. Par Mr. le major Conslantin. Ce

cours a eu pour objet trois points prineipaux ; savoir :

Le regime interieur au camp et ä la caserne, le service
de garde en garnison et en campagne, et enfin le service
des postes et avant-postes. Ces deux derniers cours ont
ete suivis chaeun par cent sous-officiers ou officiers.

e) ®rn»ttur leßtslntifs.

La loi sur la milice dans le canlon de Geneve r6-
clamait quelques changemens pour la mettre en harmonie

avec le nouveau reglement militaire federal; d'un autre
cöte quelques modifications ä cetle loi etaient desires dans

le canton. Le Grand-Conseil dans sa premiere Session

de 1843 a ete nanti d'un projet de loi ä cet egard; mais
d'autres lois importantes ont oecupe sa Session, et la
discussion de ce nouveau projet a ete ajourne ä la Session de

Decembre 1844. Les principales innovations propos6es
sont les suivantes :

1) La loi de 1839, comme les preeödentes, n'admet-
tait que deux classes de milices, savoir: le contingent
compose des hommes de 20 ä 27 ans ; la reserve com-
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Le «ours s êtê suivi par 25 sous - officiers «u soldats

environ.
/'ou?' ê'a^îttene. ?ar Nr. le lieutenant-colonel d'artil-

lerie Nasse. ^Xprès un examen comparatif des diüeren»

systèmes de matériel d'artillerie adoptés successivement en
kravee et en Suisse, et des différentes modes de comp«-
sition des batteries de campagne, cet oflicier a traité de

la portée des boucbers a feu, des positions et des empia»

oemens propres s l'artillerie de campagne et de l'exêeu-

tion des feux. Le résumé d'une partie de «e cours, sous

le titre oVkncKcakwns pou^ ^'m'tMene Äe cam/?aANS, s êtê

imprimé sur la demande des sous-ofliciers des batterie»

d'artillerie, pour faire suite su carnet du canonnier.
Lour fin/antex-ie. ?sr Nr. le major Lonslantin. Le

cours a eu pour objet trois points principaux; savoir:
Le régime intérieur au camp et à la caserne, le service
de garde en garnison et en campagne, et enfin le service
des postes et avant-postes. Les deux derniers cours ont
êtê suivis ebacun par cent sous-olnciers ou officiers.

e) Travaur législatifs.

La loi sur la milice dans le canton de Lenêve rê-
clamait quelques cbangemens pour la mettre en barmonis

svec le nouveau règlement militaire fédérai; d'un autre
cote quelques modincstions à celle loi étaient désirés dans

le canton. Le Lrsnd-Lonseil dans sa première session
de 1853 a ètè nanti d'un projet de loi s cet égard; mai»
«"autres lois importantes ont occupé sa session, et la dis-
eussion de ce nouveau projet a êlê ajourné à la session ds
Décembre 184i. Les principales innovations proposées
sont les suivantes :

1) La loi de 1839, comme les précédentes, n'admet-
tait que deux classes de milices, savoir: le contingent
composé des nommes de 2V à 27 ans; Is réserve com»
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posöe de 27 ä 60 ans. Seulement dans cette reserve les

hommes n'etaient lenus d'exercer et de conserver leur
uniforme que jusqu'ä 45 ans. Le nouveau projet divise la
milice en trois classes:

le contingent de 20 ä 28 ans ;

la premiere reserve de 28 ä 40 ans;
la seconde reserve de 40 ä 55 ans.

Cette derniere classe forme des compagnies speciales.
Les hommes doivent conserver leurs armes, equipenient
et uniformes ; mais ils ne sont plus tenus aux exercices

ordinaires et ne peut etre appelle qu'au service cantonal.
2) Les etrangers ä la Suisse ne sont plus appelles au

service militaire dans la reserve.
3) Une laxe de 10 ou 20 francs par an est elablie sur

tous les hommes de 20 ä 55 ans qui sont pour quelque

cause que ce soit, exemples du service militaire.
4) Les remplacemens sont interdits dans le contingent

en cas de depart federal.

5) Organisation d'une compagnie enliöre de cavalerie

pour le contingent au lieu d'une demie et Organisation
d'une compagnie de cavalerie de reserve.

6) Organisation d'un service complet de sante.

7) Quelques modificalions dans le mode d'instruction
des compagnies d'arlillerie du contingent.

8) Faculte laissee au Conseil-d'Etat de nommer sous-
Heutenans d'artillerie et du genie sans examen prealable,
les adjutans et sergens-majors d'artillerie et du genie, qui
auront rempli deux ans au moins les fonetions de ces

grades, et satisfait du reste aux obligations de I'instruction
cantonale et federale pour ces deux corps.
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posse de 27 à 60 sn». seulement dans cette reserve les

nommes n'étaient tenus « exercer et ile conserver leur uni-
korme que jusqu'à 55 ans. Le nouveau projet divise la
milice en trois classes:

le contingent cle 20 à 28 ans;
la première réserve cle 28 à 50 ans;
la seconde réserve de 50 à 55 ans.

Lette dernière classe l'orme des compagnies spéciale».
Les nommes doivent conserver leurs armes, équipement
et uniformes; mais ils ne sont plus tenus aux exercices

ordinaires et ne peut être appelle qu'au service cantonal.
2) Les étrangers à la suisse ne sont plus appelles au

service militairs dans la réserve.

3) line taxe de 10 «u 20 francs par an est établie sur
tous les bommes de 20 à 55 ans, qui sont pour quelque

cause que ce soit, exemples du service militaire.
5) Les remplacemens sont interdits dans le contingent

en cas de départ fédéral.

5) Organisation d'une compagnie entière de cavalerie

pour le contingent au lieu d'une demie, et organisation
d'une compagnie de cavalerie de réserve.

6) Organisation d'un service complet de santé.

7) (Quelques modiLcations dsns le mode d'instruction
des compagnies d'arlillerio du contingent.

8) vacuité laissée au Lonseil-d'Ltat de nommer sous-
lîeutenans d'artillerie et du génie sans examen préalable,
les adjutsns et sergevs-majors d'artillerie et du génie, qui
auront rempli deux ans au moins les fonctions ds ces

grades, et satisfait du reste aux obligations de l'instruction
cantonale et fédérale pour ces deux corps.
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